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Objectif:

·Apprendre dix règles de bienséance et obligations relatives au vendredi.

Termes arabes:

·Salât ul-Jumu'ah - la prière du vendredi.

·Dhuhr - la prière de midi.

·Khutbah - le sermon.

·Rak'ah - une unité de prière.

·Imâm - celui qui dirige la prière.

·Adhân - la façon musulmane d'appeler les musulmans aux cinq prières obligatoires.

Règles de bienséances et obligations relatives au
vendredi

1. Porter des habits propres et sentir bon

Le Prophète Muhammad dit, “Chaque musulman
doit accomplir le bain rituel le vendredi, mettre

ses plus beaux habits, et se parfumer s'il
dispose de parfum”[1]

2. Invoquer les bénédictions sur le
Prophète

Il est vivement recommandé les vendredis
d'invoquer l'éloge et les bénédictions sur le Prophète, puisque celui-ci dit: “Invoquez
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les bénédictions sur moi de nombreuses fois le vendredi et la nuit qui le précède.
Celui qui le fera, je serai un témoin en sa faveur et son intercesseur le Jour du
Jugement.”[2]

Cela est effectué simplement en disant et en répétant les mots: “Allâhumma sal-ly wa
sal-lim ‘Alâ Muhammad.” Répéter ces simples mots le vendredi peu importe le
moment apporte de grandes bénédictions, d'après ce qui a été rapporté précédemment
par le Prophète.

3. Implorer avec plus d'insistance

Le musulman doit implorer Allah avec plus d'insistance le vendredi. Le Prophète dit, “Il
y a une heure le vendredi durant laquelle aucun musulman ne demande sans
qu'Allah ne l'exauce”[3]

On peut implorer dans n'importe quelle langue. Les règles de bienséance de
l'imploration ont été traitées dans des leçons précédentes.

4. Arriver tôt à la mosquée

Le Prophète Muhammad dit: “Quiconque prend un bain le vendredi, à l'image de
celui qui se purifie d'une souillure rituelle, et sort de chez lui tôt, est tel celui qui
fait offrande d'un chameau, celui qui arrive ensuite est tel celui qui fait offrande
d'une vache, celui qui arrive ensuite est tel celui qui fait offrande d'un bélier à
grandes cornes, celui qui arrive ensuite est tel celui qui fait offrande d'un poulet,
et celui qui arrive ensuite est tel celui qui fait offrande d'un œuf. Lorsque l'Imam
arrive, les anges sont présents afin d'écouter le rappel (c'est-à-dire la khutbah).”
[4]

Si une personne arrive tard, elle ne doit pas passer par-dessus les gens déjà assis
dans les rangs ni s'insérer entre deux personnes assises ensemble. Il doit également
ne pas écarter des personnes et prendre leur place. Un musulman ne doit pas marcher
directement face à une personne qui prie.

5. S'asseoir près de l'Imam

La personne doit essayer d'arriver tôt et de s'asseoir près de l'Imâm lorsqu'il prononce
son sermon. S'asseoir le plus près de l'Imâm est meilleur que de s'asseoir derrière,
dans les rangs du fond, ou adossé à un mur. Si un nouveau musulman trouve pénible
de rester assis sur le sol pendant une demi-heure ou plus, il peut s'asseoir là où il
trouve que c'est plus confortable, mais il doit s'habituer à s'asseoir au plus près de l'
Imâm.

6. Ne pas parler pendant la Khutbah

Par ailleurs, le musulman doit être attentif au sermon et ne pas parler pendant qu'il est
prononcé, même lorsque c'est en arabe. Parler durant la prière du vendredi est une



grave faute. Le Prophète Muhammad dit en effet: “Si tu dis à ton ami 'tais-toi' le
vendredi lorsque l'Imam prononce le sermon, tu auras dit des paroles vaines.”[5]

Dans une autre narration, le Prophète dit, “…celui qui prononce des paroles vaines
est considéré comme n'ayant pas participé à la prière du vendredi!”[6]

7. Accomplir deux rak'ahs après être entré à la mosquée et avant de
s'asseoir

Si tu arrives tôt à la mosquée, tu dois accomplir deux rak'ahs avant de t'asseoir. Si tu
arrives pendant que l'Imâm prononce le sermon, tu dois quand même les accomplir,
mais en les raccourcissant. Le Prophète dit: “Si l'un de vous entre à la mosquée le
vendredi pendant que l'imam prononce la khutbah, qu'il accomplisse deux
rak'ahs et qu'elles soient brèves.”[7]

8. Ne vends ni n'achète rien une fois que le Adhân retentit

Cette interdiction est basée sur le Coran lui-même,

“... Quand on appelle à la prière du jour du Vendredi, accourez à l’invocation d’Allah et
laissez tout négoce...” (Coran 62:9)

9. La prière du vendredi, qui consiste en deux rak'ahs, est accomplie après le sermon
derrière un Imam. Celui qui la manque doit accomplir quatre rak'ahs correspondant à la
prière habituelle du Dhuhr.

10. Tu peux accomplir deux ou quatre rakahs qualifiées de prière Sunnah
(recommandée) à la suite de la prière du vendredi.

S'arranger avec l'employeur afin d'obtenir du temps libre
pour Salât ul-Jumu'ah

D'innombrables musulmans prennent du temps libre dans leurs affaires, leurs études et
leurs emplois afin de participer à la prière du vendredi. La prière du vendredi est une
obligation religieuse et le nouveau musulman doit s'arranger avec son école ou son
employeur afin de prendre du temps libre lui permettant d'y participer. Tu peux rattraper
les heures prises en faisant des heures supplémentaires pendant la semaine ou en
restant tard au travail le vendredi.[8]

Notes de bas de page:

Sahîh Al-Bukhârî, Sahîh Muslim[1]



Bayhaqî[2]

Sahîh Muslim[3]

Muwatta`[4]

Sahîh Muslim[5]

Abû Dawûd[6]

Sahîh Muslim[7]

Contacte les organisations suivantes pour plus d'information ou pour de l'aide:[8]

(www.cair.com)

(www.caircan.ca)

(www.amcran.org)

Si ton pays n'apparaît pas dans la liste, tu peux contacter une organisation de droits civiques musulmane.
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